
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE122293

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

droit d'ester
Question écrite n° 122293

Texte de la question

M. Patrick Roy appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
enseignements d'un sondage, réalisé par l'institut CSA pour l'UFC-Que choisir, révélant un net engouement des
Français interrogés pour le principe de la création d'une procédure d'action de groupe des consommateurs. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer l'opinion du Gouvernement quant aux résultats de cette enquête.

Texte de la réponse

À la demande du Président de la République, le Gouvernement a mis en place, au printemps de l'année 2005,
un groupe de travail chargé d'examiner les conditions d'introduction d'une procédure d'action de groupe en droit
français. Ce groupe de travail a remis son rapport le 16 décembre 2005 au ministre de l'économie, des finances
et de l'industrie ainsi qu'au garde des sceaux, ministre de la justice. Ce document analyse les systèmes
juridiques étrangers où existe déjà l'action de groupe et dresse un bilan des différentes formes d'action en
justice actuellement ouvertes aux associations de consommateurs. Il identifie différentes voies envisageables
tout en mentionnant qu'aucune ne recueille l'adhésion de l'ensemble de ses membres. Le sujet considéré
représentant des enjeux importants tant pour les consommateurs, les entreprises, petites ou grandes, que pour
les professionnels du droit et le système judiciaire français, le Gouvernement a décidé de rendre publics les
résultats de ce travail en rendant le rapport disponible sur les sites Internet des deux ministères. Après une
phase de consultation, durant laquelle les acteurs directement concernés ont pu faire valoir leurs points de vue,
le Gouvernement a introduit dans le projet de loi en faveur des consommateurs des dispositions modifiant le
code de la consommation et offrant une nouvelle possibilité d'action en justice, dénommée action de groupe, en
complément des différentes actions déjà ouvertes aux associations de consommateurs. Inscrit à l'ordre du jour
de l'Assemblée nationale pour un examen en première lecture du 6 au 8 février 2007, ce texte a finalement été
retiré en raison d'un agenda parlementaire trop chargé pour permettre techniquement son examen dans le délai
imparti.
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